
Le traitement fiscal des remboursements de frais varie-t-il selon
la fonction du salarié ?

Réponse courte

Non, l'Administration des contributions directes (ACD) applique un traitement fiscal strictement identique

aux remboursements de frais professionnels, quelle que soit la fonction du salarié au Luxembourg. Le forfait de frais

d'obtention est fixé à 540 euros par an pour tous les salariés, avec possibilité de déduction des frais réels si

supérieurs.

La déduction forfaitaire pour frais de déplacement s'élève à maximum 2.574 euros par an selon la distance

domicile-travail, appliquée uniformément selon l'article 105 de la LIR.

L'employeur doit respecter le principe d'égalité de traitement prévu par l'article L.121-6 du Code du travail, en

appliquant les mêmes règles de remboursement et de justification à tous les salariés.

Seules les dépenses professionnelles réellement engagées et justifiées peuvent être remboursées en

exonération fiscale, indépendamment du statut hiérarchique. L'ACD peut exercer un contrôle renforcé sur les frais

des cadres dirigeants, mais les règles fiscales restent identiques.

Définition

Les remboursements de frais professionnels constituent une compensation financière versée par l'employeur

pour couvrir les dépenses engagées par le salarié dans l'exercice de ses fonctions professionnelles. Ces

remboursements sont considérés comme des frais d'obtention au sens de l'article 105 de la LIR, dès lors qu'ils

correspondent à des dépenses faites directement en vue d'acquérir, d'assurer et de conserver les recettes du

travail.

Le principe d'égalité de traitement impose à l'employeur d'appliquer les mêmes critères de remboursement et

les mêmes procédures de validation à tous les salariés, sans distinction de fonction, de grade ou de niveau

hiérarchique. Cette obligation découle de l'article L.121-6 du Code du travail qui interdit toute discrimination

dans les conditions de travail.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de l'exonération fiscale et sociale, les remboursements de frais professionnels doivent respecter

les conditions suivantes, applicables à tous les salariés :
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Réalité de la dépense : justification par pièces comptables originales (factures, tickets, reçus)

Finalité professionnelle : lien direct et exclusif avec l'activité professionnelle exercée

Proportionnalité : montant correspondant aux frais réellement engagés, sans caractère somptuaire

Non-discrimination : application des mêmes critères à tous les salariés dans des situations comparables

Les forfaits fiscaux s'appliquent uniformément : 540 euros par an pour les frais d'obtention généraux et jusqu'à

2.574 euros par an pour les frais de déplacement domicile-travail selon la distance.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place une politique de remboursement uniformisée comportant :

Procédures identiques de demande et de validation pour tous les salariés

Barèmes transparents appliqués sans distinction de fonction ou de grade

Système de contrôle garantissant la réalité et la finalité professionnelle des dépenses

Formation des managers aux règles fiscales et aux principes d'égalité de traitement

Les justificatifs requis sont identiques pour tous : factures originales, attestations de déplacement, preuves de

paiement. L'archivage décennal des pièces justificatives est obligatoire. En cas de dépassement des forfaits

fiscaux, les montants excédentaires sont soumis aux retenues fiscales et sociales ordinaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'adopter les pratiques suivantes pour assurer la conformité fiscale et l'égalité de traitement :

Rédiger une politique écrite de remboursement des frais, applicable à tous les niveaux hiérarchiques

Former les équipes RH et management aux règles fiscales luxembourgeoises en vigueur

Mettre en place des contrôles internes pour vérifier la conformité des remboursements

Documenter rigoureusement les exceptions éventuelles avec justification objective

Effectuer une veille régulière sur l'évolution de la réglementation fiscale

Pour les cadres dirigeants, maintenir une documentation particulièrement rigoureuse car l'ACD peut exercer un

contrôle plus approfondi, sans pour autant appliquer des règles différentes.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu (LIR), notamment article 105 (frais

d'obtention)

Code du travail luxembourgeois, article L.121-6 (principe d'égalité de traitement et non-discrimination)

Circulaire LIR n° 105/2 du 4 juin 2021 relative aux frais d'obtention des salariés

Règlement du Gouvernement en Conseil du 19 juin 2015 fixant l'indemnité kilométrique (0,30 € par km)

Jurisprudence luxembourgeoise sur l'égalité de traitement et la déductibilité des frais professionnels

Bien que les règles fiscales soient identiques pour tous les salariés, l'ACD peut exercer un contrôle plus approfondi sur les frais

des cadres dirigeants, notamment en cas de montants élevés ou de dépenses atypiques. Une documentation rigoureuse et le

respect strict des principes d'égalité de traitement sont essentiels pour prévenir tout redressement fiscal et garantir la conformité

juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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